
 
 

 
 

 
 

PLATE-FORME 

DEPARTEMENTALE  
D ’ACCUEIL  DES  

DEMANDEURS  D ’AS ILE  

 
 

 
 

M i s s i o n  
 

 

 

� Accueil des personnes en demande 
d’asile primo-arrivantes sollicitant un 
hébergement 

 

� Information sur le droit d’asile et des 
étrangers 

 

� Accompagnement à l’ouverture de la 
demande d’asile auprès de la 
Préfecture 

 
 

� Hébergement temporaire 
 

 

� Domiciliation 
 

 

� Aide à l’instruction du dossier d’asile 
 

 

� Enregistrement et présentation de la 
demande d’admission en centre 
d’hébergement (C. A. D. A.) 

 
 
 

 

 

P u b l i c   a c c u e i l l i  
 

 

Personnes étrangères venant d’arriver sur le 
territoire français, victimes de persécution et 
sollicitant la délivrance du statut de réfugié 
sous couvert du droit d’asile international. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L ’ é q u i p e  
 

 
1 directeur 
 

1 chef de service 
 

2,5 assistantes sociales 
 

1 agent polyvalent 
 
 
 
 

 

P a r t e n a r i a t   
 
Placée au cœur d’un réseau partenarial dense, 
la Plate-forme construit quotidiennement son 
intervention de concertation avec la Préfecture, 
la DDASS, la Police aux Frontières, les services 
sociaux, hospitaliers et d’urgence des villes de 
Mulhouse et Colmar, le Conseil Général. 
 

 
 
 

 

Con t a c t s  
 

 
 

 

Mulhouse  1a, rue Sainte Claire 
 
9 h -12 h et 14 h – 18 h  
 
du lundi au vendredi 
 
�  03.89.56.69.31        �     03.89.56.67.58 
 
Courriel : d.toullec@acces68.fr 

Pôle 

PROJET 

REFUGIE 

 

DIRECTION 
 

1A rue Sainte Claire 
 
68100 Mulhouse 
 
 

 �  03 89 56 69 31 
 

 � 03 89 56 67 58 
 

DIRECTEUR  

 
Daniel TOURNIER 
 
 
CHEF DE SERVICE 
 
Dorothée TOULLEC 


